
Partenariat 

transatlantique 

UE/Etats-Unis 

 

Nos valeurs : l'ouverture, la loyauté, l'engagement, l'esprit d'équipe 

 
CCIR Auvergne - ESC Clermont              23 janvier 2015 



Sommaire 

Partenariat transatlantique pour le commerce et l’investissement 

Transatlantic Trade and Investment Partnership/TTIP 

 

 Un partenaire stratégique clé 

 

 Evaluation macroéconomique des gains potentiels 

 

 Échéances et architecture 

 

 Opportunités et défis :  

 Convergence règlementaire 

 Accès aux marchés 

 Règles 

 

 Partenariat transatlantique pour le commerce et l’investissement  2 23 janvier 2015 



Un partenaire stratégique clé 

 Echanges commerciaux: 

 Les Etats-Unis = 1er client de la France hors UE (matériel de transport, 

biens d’équipement, produits chimiques, agroalimentaires, 

pharmaceutiques) et la France est le 9ème fournisseur des Etats-Unis (1,8 

% de part dans les importations américaines, dont 4,9% dans 

l’agroalimentaire) 

 Les Etats-Unis = 2ème fournisseur de la France hors UE 

 

 Investissements croisés: 

 Etats-Unis = 1ère destination pour les  investissements français à 

l’étranger (3600 filiales employant 560 000 personnes) 

 Etats-Unis = 1er investisseur étranger en France (2750 entreprises 

employant 470 000 salariés) 
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Evaluation macroéconomique des gains potentiels 

 Gains attendus : + 0,5 % du PIB de la France à horizon 2025 (étude 

du CEPII) 

 

 Proviendront à 80 % de la libéralisation du commerce des services 

(accès aux marchés et convergence règlementaire) 

+  

Et de la convergence règlementaire affectant le commerce des 

marchandises (barrières non tarifaires) 

 

 à 20 % d’une réduction des coûts associés aux barrières tarifaires sur 

le commerce des marchandises (notamment pics tarifaires) 
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Échéances et architecture 

 Échéances : 

 adoption du mandat par le Conseil en juin 2013 

 1er round de négociations en juillet 2013 

 prochain round (8ème) en février 2015 

 objectif 2015 : avancer le plus possible 

 

 Accord complet :  couvre tous les secteurs 

 

 Négociations sur la base de textes et de listes d’engagements (1ère 

offres sur les marchandises et les services ont déjà été soumises) 

 

 3 piliers de la négociation :  

 accès aux marchés 

 convergence règlementaire 

 règles 
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Opportunités et défis : convergence règlementaire 
 

La convergence règlementaire peut revêtir plusieurs formes : 

 

- la reconnaissance mutuelle de dispositions d’effet équivalent 
(mise sur le marché, normes, évaluations techniques, …) 

- la convergence autour d’une norme internationale de référence 

- la simplification des procédures d’accès aux marchés 

- l’harmonisation 

 

La convergence règlementaire comprend 3 dimensions : 

 

 Dimension horizontale 

 

 Dimension institutionnelle 

 

 Dimension sectorielle 
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Opportunités et défis : convergence règlementaire 
 

 Dimension horizontale : 

 approfondir les règles multilatérales (Accord sur les obstacles techniques 
au commerce) 

 promouvoir la coopération entre les régulateurs 

 

 Dimension institutionnelle 

 gérer la mise en œuvre de l’accord via des structures appropriées 

 accord « vivant » : ouverture à une coopération postérieure à l’accord 
visant la coopération réglementaire, notamment entre les agences, et la 
convergence des normes existantes et futures 

 

 Dimension sectorielle par le biais d’annexes, à titre illustratif: 

 

Chimie :  

 reconnaissance mutuelle des normes techniques 

 harmonisation des processus d’évaluation du risque 
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Opportunités et défis : convergence règlementaire 

 

Produits pharmaceutiques :  

 reconnaissance mutuelle des normes techniques (bonnes pratiques de 
fabrication,…) 

 reconnaissance mutuelle des procédures d’autorisation de mise sur le 
marché 

 harmonisation en matière d’essais cliniques 

 

Cosmétiques :  

 reconnaissance mutuelle des normes techniques 

 harmonisation de la définition et des spécifications des produits, des règles 
d’étiquetage 

 

Textiles : 

 reconnaissance mutuelle des normes techniques (étiquetage, tests, 
..concernant la dénomination, la sécurité des produits) 
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Opportunités et défis : convergence règlementaire 

 

Mécanique/Ingénierie : 

 matériel ferroviaire : reconnaissance mutuelle des normes techniques 

 assouplir les lourdeurs administratives en matière de certification 

 

Automobile : 

 reconnaissance mutuelle des normes techniques/principe d’équivalence 

 

Services financiers :  

 coopération sur la mise en œuvre des principes du G20 – FSB (règles de 
fonds propres et de liquidité) 

 reconnaissance mutuelle des régimes d’agrément (banque assurance) 

 

Mesures sanitaires et phytosanitaires : 

 Rappel : les actes législatifs de base et la règlementation qui concernent la 
protection de la santé, de l’environnement et du consommateur ne font pas 
partie de la négociation 
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Opportunités et défis : accès aux marchés 

 Tarifaires 

 

 Marchés publics 

 

 Prestations de service 

 

 Liberté et protection de l’investissement 
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Opportunités et défis : accès aux marchés 

 Tarifaires = élimination/réduction des droits de douane 

 pneumatiques, équipements ferroviaires, textiles, équipements industriels, 
produits pharmaceutiques 

 sensibilité de certaines filières agricoles européennes : à protéger alors 

qu’elles souffrent d’un différentiel de compétitivité avec les Etats-Unis, 1ère 

puissance agricole mondiale 

 

 Marchés publics 

 compléter la couverture des autorités adjudicatrices des Etats fédérés (par 

rapport à l’accord plurilatéral sur les marchés publics/AMP) 

 étendre la couverture aux entités locales et agences diverses 

 obtenir le traitement national pour pallier aux effets protectionnistes des 

dispositions de type  « Buy American » 
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Opportunités et défis : accès aux marchés 

 Prestations de service 

 Services d’assurance : alléger le cadre administratif et réglementaire des 

opérations transfrontières 

 Services de gestion d’actifs : obtenir la possibilité de commercialiser des 

fonds aux professionnels américains et gestion des fonds américains depuis 

l’Europe (par reconnaissance mutuelle) 

 Services juridiques : abolir les législations discriminatoires au niveau des 

Etats fédérés 

 Services d’architecture : relever l’obligation d’être associé à un cabinet 

américain 

 Services de transport maritime : ouverture du marché du cabotage 

 Services de transport aérien : ouverture des droits de cabotage  

 

Rappel : Exclusion des services audiovisuels du mandat de négociation 

 (services et droits d’établissement) 
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Opportunités et défis : accès aux marchés 

 Liberté et protection de l’investissement 

 Services de transport aérien : relèvement du plafond de participation au 

capital des compagnies aériennes américaines 

 Mécanisme d’arbitrage investisseur-Etat : consultations publiques menées 

par la Commission européenne (publication récente des résultats) 

 

 Horizontal/ accès aux marchés 

 obtenir de la part des Etats fédérés des Etats-Unis des engagements 

(services, marchés publics,..) 
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Opportunités et défis : règles 

Disciplines à convenir en matière de : 

 

 Propriété intellectuelle  

 Par exemple : assurer une meilleure protection, sur le marché des Etats-

Unis, des indications et appellations d’origine protégées, y compris 

approfondir l’accord bilatéral UE/Etats-Unis sur le vin 

 

 Concurrence, énergie, matières premières, règle d’origine, 

développement durable, facilitation des échanges, etc 

 

 

 

 

Partenariat transatlantique pour le commerce et l’investissement 
 

15 
 
23 janvier 2015 
 



 

 

 

 

 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Partenariat transatlantique pour le commerce et l’investissement 
 

16 
 
23 janvier 2015 
 


